
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2019-1396 du 18 décembre 2019 portant création  
d’une contravention d’acquisition de produits du tabac manufacturé vendus à la sauvette 

NOR : JUSD1928569D 

Publics concernés : consommateurs de produits du tabac. 
Objet : création d’une contravention de la quatrième classe d’acquisition de produits du tabac manufacturés 

vendus à la sauvette. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : l’acquisition de produits du tabac manufacturé vendus à la sauvette est puni de l’amende prévue pour 

les contraventions de la quatrième classe. La procédure de l’amende forfaitaire est rendue applicable à cette 
contravention. 

Références : les dispositions du code pénal et du code de procédure pénale, modifiées par le présent décret, 
peuvent être consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouf.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code pénal, notamment son article R. 610-1 ; 
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R. 48-1 ; 
Vu le décret no 2019-1114 du 30 octobre 2019 pris pour l’application de l’article L. 34-9-2 du code des postes et 

des communications électroniques ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 3 du chapitre IV du titre IV du livre VI du code pénal (deuxième partie : Décrets en 
Conseil d’Etat) est remplacée par les dispositions suivantes : 

« Section 3 

« De l’acquisition de produits du tabac manufacturé vendus à la sauvette 

« Art. R. 644-3. – L’acquisition de produits du tabac manufacturé vendus à la sauvette est punie de l’amende 
prévue pour les contraventions de la 4e classe. » 

Art. 2. – I. – L’article R. 48-1 du code de procédure pénale (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat) est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« 15o Contraventions réprimées par l’article R. 644-3 du code pénal relatif à l’acquisition de produits du tabac 
manufacturé vendus à la sauvette. » 

II. – Le 14o de l’article R. 48-1 du code de procédure pénale (deuxième partie ; décret en Conseil d’Etat) 
résultant de l’article 2 du décret no 2019-1114 du 30 octobre 2019 pris pour l’application de l’article L. 34-9-2 du 
code des postes et communications électroniques devient le 16o. 

Art. 3. – I. – La fin de l’article R. 711-1 du code pénal, après le mot : « décret », est remplacée par les mots : 
« no 2019-1396 du 18 décembre 2019 ». 

II. – Aux I, II et III de l’article R. 251 du code de procédure pénale, les mots compris entre : « dans sa rédaction 
résultant du décret » et « , sous réserve des adaptations prévues au présent titre » sont remplacés par les mots : 
« no 2019-1396 du 18 décembre 2019 ». 

Art. 4. – La garde des sceaux, ministre de la justice, et la ministre des outre-mer sont chargées, chacune en ce 
qui la concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 18 décembre 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 
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Par le Premier ministre : 

La garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

NICOLE BELLOUBET 

La ministre des outre-mer, 
ANNICK GIRARDIN  
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